
COMITE  DEPARTEMENTAL DE GOLF DES PYRENEES-ORIENTALES

Championnat Départemental féminin par équipe, en double.

REGLEMENT

 Les épreuves du circuit «  Golf au Féminin 2011 » sont ouvertes aux joueuses 
licenciées dans les Pyrénées-Orientales.

 Les participantes devront être classées . 

 La somme des deux index du camp ne devra pas dépasser 72.   

 Les index compris entre 27.1 et 53.5  seront ensuite ramenés à 27.

 Les formules de jeu seront différentes à chaque rencontre.

 Les rencontres  se dérouleront sous la surveillance d'un arbitre. Conformément aux 
règles de la F.F.G, le jeu lent sera pénalisé.

 Les équipes de double pourront être modifiées au cours du tournoi.

 Classement   : à l'issue de chaque rencontre et par souci d'équité, un classement 
sera établi en prenant  les 3 meilleures cartes en brut et en net de chaque 
club, par addition du brut et du net.

Le club vainqueur sera celui qui aura totalisé le plus grand nombre de points.

➔ Décompte des points pour les match-play :
Match gagné : 1 point
Match perdu : 0 point
Egalité : 0,5  point

Sera également citée  l'équipe de 2 joueuses ayant totalisé le plus grand nombres 
de points à l'issue des 4 rencontres.

 Les départs se feront des repères rouges pour toutes les joueuses.

 Les voiturettes sont autorisées.

GOLF  AU  FEMININ  2011



 Les green-fee d'une valeur de 35 € seront offerts par le Comité départemental de 
golf des P-O lors de chaque rencontre.

 Les droits de jeu seront de : 10 €

 Une seule et somptueuse remise de prix sera faîte lors de la finale à Falgos, le 
Jeudi 13  Octobre. 

  Lors de la finale, un super tirage au sort sera réservé aux joueuses ayant participé 
à au moins 3 rencontres.

 Calendrier des compétitions   :  

Jeudi 12/05 MONTESCOT Greensome
Jeudi 09/06 SAINT-CYPRIEN          Match-Play
Jeudi 01/09 FONT-ROMEU Scramble
Jeudi 13/10 FALGOS - Finale  4 balles


